
 
 
 
 
 Rapport P-290 A de la commission des pétitions chargée 
d’examiner la pétition P-290 du 5 juin 2012 intitulée: 
«Pourquoi la Ville de Genève a-t-elle raté l’expérience 
de gestion des pigeons?» 
 
 
 

CONCLUSIONS 
 
 
 

(acceptées par le Conseil municipal lors de la  
séance du 29 septembre 2014) 

 
 
 
 
 
  Le Conseil municipal renvoie la pétition P-290 
au Conseil administratif avec remarque de négligence de 
la part du Conseil administratif. 


